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T;rpe de bâtiment : Maison unifamitiate

Permis de bâtir/d'urbanisme/unique obtenu le

Numéro Ce référence du permis,

Construction , 1991+ Version du protocole

Prix du certifrcat ITVACI : 230.00€ Version du

:

,17107/2013

Logiciet: 2.0.7

Ce certiTicat est un document officieL qui vous informe sur La performance énergétique du bâtiment certifré. lL vous indique les mesuTes générales

cj'arnéLioration qui peuvent être apportées. Le ceriificat est établi par un certificateur agréé conformément à t'Arrôté du Gouvernementwallon relatii
à la certification des bâtiments résidentiels existants pubLié au Moniteur beLge Le 2211212009, sur base des informaiions récoLtées Lors de La visite du

bâtimeni. Pour de plus amples informations, visitez Le site rtio:i,1:.er ql:.'ryai.cr =.b: ou consuLiez Les Guichets de L'Energie
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Cette consomnrêtion est étabLie sur base d'une occupation, C'un climat
intérieur et de con,:jitions ciimat ques standardlsés, de teiie scrte que Le

résuliat peut Crfférer de votre consommation réeiie. Cetie approche
siandardisé: permet de cornparer i.es bâiiments entre eux, ie manrère
thécrlcue. ELi.: prend en cornpi3 la consommation pour ie chauffage, la
prcCuction d eau chaude sanitaire, Les auxiLiaires ei é':entuellement, Le

refr:idi-.sement. Le fésultat est exprimé en,Snergie primaire.
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-ie décLare que toutes [es données reprises sur
ce certificat sont conformes à la réaLrté.
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Emissions de CO. du bâtrment

Ém ssions de CO':pécifiques:

: 33330 kg Cozlan

88 kg CO:/m'z.an

Vofume protégé :1072 m3

Surface de pLancher chauffée :3"17 mz

Besoins en chaLeur du Logement / surface de plancher chauffée : 230 kWh/m'z,an
Les besoins en chaleur ciu Icgement dépendeni en grande partie de La performance de ['envetoppe Ivo r glossaire]

Générateur{sl de chaleur pour le chauffaqe des Locaux : Chauffage centra[ : Chaudière, non à condensation, Mazout

Performance des instaLLations pour Le chauffage des locaux:69 ÿo
Qerden ert gtobal .ur éne'g e pr n a re

Générateur{sl de chaleur pour Le chauffaqe de l'eau chaude sanitaire : Chaudière, Avec stockage séparé, Mazout

Performance des insiaLlations pour Le chauffage de L'eau chaude sanitaire :40 o/o

Rc^derer: I :rà. - i- çr :'o.e Dr ne:-:

L'e nve [o p pe Aucune DTeuve acceptable

Au :u ne preuve ac:-.ptabLe

L'eau chaude
sa n ita ire

Al:ln: c:eL,.'e 3::eûtabie

La ventiIation Pas de sysième de ventiLation

Aucune énergie renouvelabie

Le voLume protégé incLut L'ensemb[e du bien sauf Les caves et vides ventiLLés vu sortie au point 3 de l'arbre de décrsion
ainsr que [es ccmbLes non accessibles aL-l fa te du tcrl

Pas de sondage destructif réaLisé.
La visiie a été guidée par La propriétaire.
Comme pour chaque cIient de CURRO CERTIF
en fin de relevé.

SPRL, une expl.rcatron claire et détailLée a été donnée à cette personne

Les énergies
renouvabtes
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lmpact sur t'environnement - émissions de CO:

Description du bâtiment et des instatlations

Preuvetsl acceptabtels| utitisée{sl dans ce certificat

I Description du votume protégé

Remarques du certificateur
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es conseils formulés dans ce cerrrf icat sont généraux. Certains peuvent se révéler en prat que diffici[ement
appl cabLes porrr des Ta sons techniques, économiques, esthét ques ou autres. Des conseils personnaLisés et chrffrés
peuvenr être obtenus en solliciiant un audit énergétique PAE pour ce logement. Pour obtenir plus d informations sur
L'audit énergétique PAE, veuiLLez consulter Le site portarL énergie de |'a Région watlonne :http://energie.wallonie.be ou

consu[ter Les Guichets de l'énergie.

Adopter un comportement énergétiquement responsabLe, c'est par exempLe éteindre Les apparei[s d écLairage, [es

appareiLs en rnode veilLe, chauffer un peu moins certains locaux... Cela n'améLiorera pas la performance énergétique
de votre bâttment telle oue calcuLée dans Le certificat, mais ce[a peut réduire de r-nanière importante votre facture
énergétique.

Certaines mesures d'améLioration décrites nécessiteni des précautions particuLières et Le recours à des
professionneLs {auditeur, architecte, entrepreneur] est recommandé. MaLgré Le soin apporté à l.'étabLissement de ce

certificat, Le certificateur et/ou la Régron waLLonne ne peuvent être tenus responsabLes des dommages ou dégâts qui

résu[teraient de La réaLrsation des mesures décrttes.

1. lsolez [a toiture inclinée ou [e p[ancher du grenier.

lsoLez votre tolture à versant et vous constaterez une dirninution de votTe consommaiion d'énergie. Pour une
épaisseur d'isoLant d environ 'l 5 cm i*1, vous économiserez environ 15 Litres de mazout {ou 15 m3 de gaz) par an et par
mètre carré tsoté. Si ['éparsseur de L'iso[ant actuel est inférieure à 10 cm dans certaines parties de La toiture, iL est
conseiLLé de poser une isoLation conrplémentaire. Ut Lisez toute ['éparsseur disponible. Une épaisseur d'isol.ant de pLus

de 20 cm peut être considérée comme très performante.

Vous pouvez isoLer,,rotre toit en posant de L'isoLant directement sous La toiture en pente ou sur le pLancher du grenier,
si cetui-ci n'est pas uttLtsé ni chauffé. Ne posez pas d'isoLation sous une toiture dépourvue de sous-toiture. Dans ce

cas, commencez par poser une sous-toiture. Posez égaLement un pare-vapeur suT La face iniérieure de la toiture
iso Lé e.

[*] Une toiture comporian. un isoLani de T5 cm d épaisseur
actuellement comme suffrsammeni oerfortrante et économe.

2. lsotez Ie ptancher non en contact avec Ie sot,

posé correctemerit équivaut à une valeur U de l'ordre de 0,3 W/m'K, considérée

lsoLez les planchers rnférieurs non en contact avec [e soI ou apportez un complément d'isoLation à ceux-ct. L'isolant
ptacé devrait former un matelas continu de Lordre de B à 10 cm d'épaisseur. Vous constaterez une économie de 5 à 'l 0

I de mazout iou m3 de gaz) par an et par mètre carré de plancher isolé. L'isolation peut être réalisée par la face
inféreure si ceLl'e-cr est accessible ou éventuellement au niveau de La face supérieure de La structure portante.

3. lsotez les murs dél.imitant [e votume chauffé.

lsolez les murs extérieurs, de préférence par L'extérieur. Un mur performant [*] perd 4 à B fois moins d'énergie qu'un
mur plein non isolé, ce qui représente une économie de Lordre de 10 litres de mazout {ou m3 de gaz) par an et par
mètre carré de mur isolé. L'isolant pLacé devrait former un mateias continu d'au moins 8 cm, protégé ou résistant aux
i nte m pé ri es.

Les murs non isolés dél'imitant [es [ocaux chauffés en côntact avec le sol ou avec des espaces intérieurs non chauffés
doivent également être isoLés.

l*J Un mur cômportant une éparsseur d'isolani de i- ordre de I cm présente une valeur U d environ 0,4 Wlm'?K qui est une valeur actuellement
ccnsidérée comme reccmrnandabLe,
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Propositions d'amétioration de La performance énergétique du bâtiment

A Propositions d'amétioration portant sur ['envetoppe
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4. Amél.iorez L'étanchéité à L'air du bâtiment.

ArnéLiorez L'étanchéité à l'air du bâtiment. Les courants d'air froid sont synonymes d'tnconfori et de pertes d'énergte.
Les fuites d air chaud peuvent créer des probLèmes de condensatron et d'humidité" Les fu tes se situent fréquemmeni
au niveau des portes et fenêtres, des caissons à voLet, au raccord entre Les murs et La toiture et au n veau de La toiture
eLLe-même. Amél'iorer l.'étanchéité à L'air du bâtiment permet d économiser L'énergie. Cette mesure doit toutefois
impérativement s'accompagner d une veniilation adéquate de votre Logement se traduisant par la présence de

dispositifs de venti[ation.

Attention , ne confondez pas infr[iratron et ventiIaiion I Ne boucnez pas les drsposLl,;:;e',eni,,ai:". c:éserts oans
votre Logement.

1. Si votrechaudièreestprévuepourfonctionneràbassetempérature,réguteztebrûteuràL'aided'unerégutation
cLimatique avec sonde extérieure, coup[ée au thermostat d'ambiance.

La réquLat on cLimattque permet de moduIer la températLr re de Ieau de chauffage en fonction de Ia tenrpératr.lre
extérieure [mesurée à laide d un capteur) et, donc, des besoins réels en chaleur.
De pius, La régul.ation cLimatique couplée à un thermostat d'ambrance permet un meilleur contrôLe de La température
intérieure. Grâce à La mesure de la température rniérieure par Le thermostat d ambtance, ieffet des apports sclaires
lvia Les fenêtres] et internes Iactivité humaine, appareiLs éLectroménagersJ de chaLeur peut être ant cipé. L:s
surchauffes sont ainsi év tées et la consiqne de température intérieure est mie,.lx respectée. PLacez 1.e thermosl"t
d'ambiance dans le [ocaIde sérour mais à |.abri du soLeiId rect-

Attention toutefois, certaines vieilles chaudières ne sont pas prévues por:r fcrclrcnner à basse températ,re. Dans c:
cas, Leur durée de vie en serait réduite. lL est aLors préférabLe de rempLacer ces,rieil.Les chaudières avênt d ir]staurer
ce type de réguLation.

2. Prévoyez une régutation des pompes de circutation.

S [es ctrculateurs pour Le ch:uffage centrêl sont dépourvus d'une r-éc"iation, r[s fonctronnent mên e 3ô i'âcser::
d'une demande de chauffage. Si ces c rculate!rs re participent pas égai:rnent à La pr^ociLtctton d eau cha,::e sarlta i=,
il est utr[e oe prévoir une réguialicn de ces: rcuLaieurs.

1. Vérifiez La qual.ité d'isol.ation du bal.ton d'eau chaude.{*)

Le stockage d'eau chaude engendre des pertes d énergie. Vérifrez la qlalité
vaLeur indicative pour l'épaisseur de l'rso[ation est de ] 0 cm. Le cas échéant,
d isoLant.

d'isoLation du bal[on d'eau chaude. Une
ajoutez une épaisseur conrp[émentaire

1. lnstatLer un système de ventil.ation permettant [a ventilation contrôtée du logement.(*l

La ventilation a polir but de garantir une bonne qualité d'air dans votre logement, en apportant de l'atr neuf dans Ie-.

[ocaux dits secs {sé1our, bureau, chambres...], et en évacuant l'air,.ric é des Locaux d ts hurn des IsaLle de baitr, cutstrre,
toiLeite, buanderie...l- Pour ce fatre, un système de ventilation est nécessaire. La venitLatton peut être réaIisée suivant 4
principes seLon que l.'amenée d'air neuf et Lextraction d'airvicié sont réalisées de manière natureL[e ou mécanique. En

cas de remplacement de châssis, il est recommandé de placer cles dispositifs d'aLimentation en air dpns Les locaux
secs;ceci est d'aiLLeurs obligaioire dans certains cas et notamment pour L'obtention de certaines primes.
{'] û-.s recom.nacdarions n onI pas d effel srr Les résuItais rrré:iqres du cerr]fr:ai,--:is scii néanrno rs ce.i,l4ries rrlr- i: iccareni certlfié.
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B Conseits portant sur [e[s] système{sl de chauffage central

C Conseits portant sur Lelsl système(sl d'eau chaude sanitaire

D Consei[s portant sur te système de ventitation
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rclr des iravaux tiés à l'anréLioration de Ia performance énergétique de votre bâtiment, des prlmes et avantages
fiscaux existent. Vous trouverez Les informations nécessaires sur http://energie.walLonie,be.
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Primes et avantages fiscaux


